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Projet de décision du Gouvernement concernant le plafonnement des marges bénéficiaires des carburants liquides

Avis du Conseil de la Concurrence

relatif au projet de décision du Gouvernement concernant
 le plafonnement des marges bénéficiaires des carburants liquides

Le Conseil de la Concurrence ;

Vu les articles 35 et 166 de la Constitution du Royaume du Maroc ;

Vu la loi n° 104.12 relative à la liberté des prix et de la concurrence promulguée par le Dahir 

n°1.14.116 du 2 Ramadan 1435 (30 juin 2014) ;

Vu la loi n° 20.13 relative au Conseil de la Concurrence promulguée par le Dahir n° 1.14.117 du 

2 ramadan 1435 (30 juin 2014) ;

Vu le Décret n° 2.14.652 du 8 safar 1436 pris pour l'application de la loi n° 104.12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence ;

Vu le Décret n° 2.15.109 du 16 chaabane 1436 (4 juin 2015) pris pour l’application de la loi n° 

20.13 relative au Conseil de la Concurrence ;

Vu la lettre n° 3664/18 du 06 décembre 2018, émanant du Ministre délégué auprès du Chef du 

Gouvernement chargé des Affaires Générales et de la Gouvernance ;

Après constatation du quorum ;

Le Rapporteur Général et le Rapporteur de la demande d’Avis entendus ;

Le Commissaire du Gouvernement entendu ;

Après délibération, le Conseil de la Concurrence a adopté à l'unanimité l’Avis suivant : 
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I - Cadre général de la demande d’Avis 

1. Objet de la demande d’Avis

Par sa lettre n°3664/18 du 06 décembre 2018 enregistrée au Secrétariat général du Conseil sous 

le numéro 1/S/18, le Ministre délégué auprès du Chef du Gouvernement chargé des Affaires 

Générales et de la Gouvernance a demandé l’Avis du Conseil de la Concurrence concernant 

« l’introduction, à titre provisoire, des prix des carburants dans la liste des produits et services 
dont les prix sont réglementés prévue par l’article 2 de la loi 104.12 sur la liberté des prix et de 
concurrence ».

Cette demande de réintroduction temporaire des carburants dans la liste des produits et services 

dont les prix sont réglementés se fonde, selon l’acte de saisine, sur trois considérants : 

- Les études économiques menées par le Ministère des Affaires Générales et de la 

Gouvernance sur les prix des carburants après leur libéralisation qui ont montré que             

« …. les prix des carburants liquides ont connu des augmentations qui ne peuvent être 
justifiées ni par la conjoncture internationale, ni nationale et plus particulièrement par 
l’évolution des prix des carburants dans le marché international » ;

- Les conclusions de la mission d’information parlementaire sur l’évolution des prix des 

carburants depuis leur libéralisation ;

- La préservation du pouvoir d’achat et de la compétitivité des secteurs productifs.

2. Cadre juridique de la demande d’Avis 

La présente demande d’Avis s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 4 de la loi 104.12 

sur la liberté des prix et de la concurrence qui dispose que : 

« Les dispositions des articles 2 et 3 ci-dessus ne font pas obstacle à ce que des mesures 
temporaires contre des hausses ou des baisses excessives de prix, motivées par des circonstances 
exceptionnelles, une calamité publique ou une situation manifestement anormale du marché 
dans un secteur déterminé, soient prises par l’administration, après consultation du Conseil de la 
Concurrence. La durée d’application de ces mesures ne peut excéder six (6) mois prorogeable une 
seule fois par l’administration ».
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II. Observations générales sur la forme de la demande d’Avis 

A titre d’observations préliminaires, il y a lieu de clarifier certains points afférents au cadre général 
de la saisine :

-  La présente demande d’Avis s’inscrit dans le cadre des compétences consultatives et non 
contentieuses du Conseil : le Conseil ne se prononcera pas sur le volet comportemental 
des opérateurs du marché des carburants ou qualifier leurs pratiques commerciales au 
regard du droit de la concurrence.

A ce sujet, il y a lieu de signaler qu’une instruction a été déjà ouverte par le Conseil de la 
Concurrence et qui concerne la conformité avec le droit de la concurrence de certaines 
pratiques commerciales des opérateurs du marché ;

-  Le Conseil ne peut émettre une opinion sur ce que pourrait être un niveau optimal 
des prix ou des marges. Cette compétence relève du plein pouvoir d’appréciation du 
Gouvernement. L’appréciation du Conseil de la Concurrence, en tant qu’autorité de 
régulation et non de réglementation des prix, portera sur la légalité, l’opportunité et la 
proportionnalité d’une telle mesure au regard des éléments requis par l’article 4 de la loi 
104.12 sur la liberté des prix et de la concurrence ;

-  La présente demande d’Avis ne s’inscrit pas dans le cadre de l’article 7 de la loi 20.13 
précitée et qui concerne les consultations obligatoires du Conseil de la Concurrence pour 
tout projet de texte législatif ou réglementaire ayant un impact sur la concurrence ;

-  La demande d’Avis est imprécise puisqu’elle regroupe deux mesures légales différentes, 
l’une concernant l’édiction de mesures temporaires en vertu de l’article 4 de la loi 104.12 
précitée, et l’autre l’introduction des carburants dans la liste des produits dont les prix 
sont réglementés prévue à l’article 2 de la même loi. Le Conseil considère que les deux 
articles 2 et 4 précités constituent deux cadres d’analyse distincts qu’il importe de séparer 
puisqu’ils n’obéissent pas à la même logique et ne répondent pas à la même finalité ;

- L’imprécision du champ des produits couverts par les mesures préconisées par le 
Gouvernement. Celui-ci ne définit pas avec précision le champ des produits couverts 
par les mesures temporaires préconisées de plafonnement des prix et des marges : 
Tantôt la demande d’Avis parle des combustibles liquides (fuel, jet, gasoil, super), tantôt 
d’hydrocarbures, tantôt du gasoil et du supercarburant ;

-  Plafonner les prix ou les marges ? Contrairement à ce qui est annoncé, le Conseil n’a pas 
été saisi directement par rapport à la question de plafonnement des marges ; la demande 
d’Avis porte sur la réintroduction des combustibles liquides dans la liste des produits et 
services dont les prix sont réglementés, et ce pour une période transitoire de 6 mois ;

-  Il est constaté qu’aucun des deux projets d’arrêté susmentionnés n’a arrêté ou précisé la 
date de validité de la mesure préconisée ( 6 mois) et l’horizon temporel au terme duquel le 
gasoil et le super, devraient être retirés ou reconduits pour une autre période de six mois.
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III. La légalite de la demande d’Avis 

Le Gouvernement a inscrit sa demande de plafonnement des prix et marges dans le cadre de 

l’article 4 de la loi 104.12 précitée. Ce dernier autorise l’administration à prendre des mesures 

temporaires qui dérogent au principe de liberté des prix (dérogations conjoncturelles).

A. Liberté des prix : étendue et exceptions 

La liberté des prix constitue la base indispensable pour le fonctionnement d’un marché libre, 

ouvert et concurrentiel.

Toutefois, la mise en œuvre de la liberté des prix n’est pas absolue. Elle souffre - comme 

tout principe - de certaines exceptions. Le législateur a strictement entouré le recours à ces 

exceptions par des gardes fous juridiques et institutionnels. Le but étant de prévenir un usage 

abusif, injustifié ou disproportionné de cette faculté donnée à l’administration de fixer à titre 

exceptionnel les prix des produits et services au gré des changements politiques.

Dans ce cadre, la consultation du Conseil de la Concurrence a été rendue obligatoire par le 

législateur préalablement à toute fixation des prix, que ce soit dans le cadre des articles 2, 3 ou 

4 de la loi. Cette consultation vise à vérifier le caractère légitime, justifié et proportionné des 

mesures de réglementation des prix proposées, ainsi que l’examen de leur opportunité au regard 

des données objectives du marché, mais aussi des conditions substantielles et processuelles 

requises par la loi.

Les exceptions au principe de la liberté des prix sont : 

-  La liste des produits dont les prix sont réglementés (article 2) ;

-  Les dérogations structurelles (article 3) ;

-  Les dérogations conjoncturelles (article 4). 

B. Cadre d’analyse applicable aux dérogations conjoncturelles 

Contrairement aux dérogations structurelles prévues par l’article 3 de la loi, et justifiées par une 

défaillance structurelle sur le marché qui engendre une insuffisance de la concurrence sur celui-

ci, les dérogations conjoncturelles visent à enrayer une poussée inflationniste ou déflationniste 

conjoncturelle liée à des situations exceptionnelles ou anormales.

En se référant à l’article 4 de la loi 104.12 précitée, ce dernier conditionne la prise de mesures 

temporaires visant à soustraire provisoirement un produit ou un service à la liberté des prix, à 

deux conditions cumulatives, à savoir : 

-  Condition n°1 : la survenance d’une hausse ou baisse excessive de prix ; 
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-  Condition n° 2 : la motivation de cette hausse ou baisse excessive par les considérations 

dont la liste est arrêtée à titre exhaustif par cet article.

C. Applicabilité du régime des dérogations conjoncturelles au cas d’espèce

1. La survenance d’une hausse ou baisse excessive de prix 

L’administration ne peut invoquer le bénéfice de cet article que s’il s’agit de hausses ou de 

baisses des prix exorbitantes ou anormales par rapport aux conditions de marché et non des 

hausses ou baisses normales et ordinaires des prix.

La loi reste muette quant au critère d’appréciation du caractère excessif des hausses et baisses. 

Il s’agit, par conséquent, d’une analyse casuistique qui procède des éléments propres à chaque 

cas et secteur d’activité.

La procédure devant le Conseil étant accusatoire, il incombe à la partie saisissante d’apporter 

les éléments économiques et factuels démontrant le caractère excessif des prix pratiqués sur le 

marché.

Dans ce cadre, la note de présentation synthétique envoyée par le Gouvernement précise que : 

« l’écart entre les prix calculés sur la base de l’ancienne structure des prix et ceux en vigueur n’a 
cessé de se creuser puisqu’il a dépassé dans certaines périodes et pour certains distributeurs en 
gros 1.50 dh/litre particulièrement tout au début de la libéralisation. Si on ajoute à ces marges, 
celles qui étaient applicables avant la libéralisation, qui ont atteint 60,35 centimes pour le gasoil 
et 75.61 centimes pour le super, cet écart peut atteindre deux dirhams le litre, ce qui implique 
une augmentation de la marge brute de profit », avant d’ajouter que : « certains professionnels 
ont confirmé la hausse de leur marge de profit, particulièrement les deux premières années de 
libéralisation, ces marges ont oscillé entre 1.20 dh et 1.45 dh le litre réparties entre les distributeurs 
en gros et les stations-service ».

Partant des appréciations avancées par le Gouvernement sur le caractère excessif des hausses 

constatées, le Conseil peut considérer que la condition relative à la survenance d’une hausse 

ou baisse excessive de prix est remplie dans le cadre de cette demande d’Avis. Il est entendu 

qu’à ce niveau le Conseil de la Concurrence se réserve le droit de fournir ses propres indications 

chiffrées qu’il considère correspondre à l’état réel de la structure des prix et des marges et ce, 

à l’occasion de l’examen en cours de la saisine relative au contrôle des pratiques commerciales 

des sociétés qui opèrent sur le marché des hydrocarbures.

2. La motivation de la hausse ou baisse excessive des prix

L’article 4 n’a pas seulement requis à ce que la hausse ou la baisse des prix soit motivée, mais il a 

arrêté à titre exhaustif et non indicatif la liste des raisons qui pourraient légitimer le recours à ces 
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mesures temporaires et qui sont au nombre de trois : 

-  Des circonstances exceptionnelles ;

-  Une calamité publique ;

-  Une situation manifestement anormale du marché dans le secteur. 

1.  Existence de circonstances exceptionnelles

Ce dispositif ne devrait normalement être mis en œuvre qu’en cas d’évènement inhabituel 

et imprévu qui perturberait fortement le marché et qui impose une intervention rapide du 

Gouvernement pour enrayer une poussée inflationniste ou déflationniste (ex. pénurie du 

produit, flambée des cours…).

Il est clair que, dans le cas d’espèce, les circonstances objectives de la demande d’Avis ne 

s’apprêtent pas à une telle interprétation, puisque les hausses excessives des prix et marges 

ci-haut examinées ne sont pas dues à des circonstances de crise ou à des circonstances 

exceptionnelles.

Il en résulte que cette motivation liée à l’existence de circonstances exceptionnelles n’est pas 

applicable dans le cas d’espèce. 

2.  L’avènement d’une calamité publique 

Le vocable calamité publique englobe tous les événements d’une extrême gravité, de caractère 

exceptionnel ou d'intensité imprévisible qui ont provoqué des dégâts importants. Les calamités 

peuvent être naturelles (tremblement de terre, ouragan…), ou résulter de l’activité humaine 

(accident dans une centrale thermique, par exemple).

Il en résulte que cette motivation liée à la survenance d’une calamité publique n’est pas 

applicable dans le cas d’espèce.

3.  Une situation manifestement anormale du marché dans le secteur

Cette hypothèse recouvre le cas des hausses ou baisses des prix manifestement excessives 

motivées par une conjoncture particulière. C’est la raison pour laquelle le législateur a utilisé le 

vocable « situation manifestement anormale » pour mettre l’accent sur le caractère « anormal » 

et « manifeste » de la situation qui serait dû à une cause conjoncturelle.

Il est clair que cette hausse excessive des prix n’est pas de nature conjoncturelle puisque elle 

n’est pas survenue subitement et anormalement suite à une conjoncture particulière, mais 

cette tendance d’augmentation des prix et/ou marges des opérateurs a été constatée depuis 

les premiers mois de la libéralisation des prix (fin 2015)
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Il en résulte que cette motivation liée à la survenance d’une hausse ou baisse conjoncturelle 

n’est pas non plus applicable dans le cas d’espèce.

Aussi, et en conclusion :

Considérant que la réglementation des prix sous toutes ses formes (fixation d’un prix minimum, 

prix maximum, plafonnement des marges…) est une attribution qui relève de la compétence 

du Gouvernement sous réserve du respect des dispositions législatives en vigueur ;

Considérant que la loi 104.12 sur la liberté des prix et de la concurrence a consacré le principe de 

la liberté des prix, mais a permis au Gouvernement d’y déroger à titre exceptionnel et dans des 

cas limitativement délimités par le législateur ; 

Considérant que le législateur a exigé la consultation obligatoire du Conseil de la Concurrence 

préalablement à toute fixation des prix, que ce soit dans le cadre de l’article 3 ou 4 de la loi. 

Cette consultation vise à vérifier le caractère légitime, justifié et proportionné des mesures 

de réglementation des prix proposées, ainsi que l’examen de leur opportunité au regard des 

données objectives du marché, mais aussi des conditions substantielles et processuelles requises 

par la loi;

Considérant que la présente demande d’Avis s’inscrit dans le cadre de l’article 4 de la loi 104.12 

précitée qui encadre les dérogations conjoncturelles au principe de liberté des prix ;

Considérant que l’article 4 précité requiert pour son application deux conditions sine qua non: 

1) la survenance d’une hausse ou baisse excessive de prix ; 2) la justification de cette hausse ou 

baisse excessive par les considérations dont la liste est arrêtée à titre exhaustif ;

Considérant que pour ce qui est de la première conditionnalité, le Conseil considère que les 

niveaux de prix et marges cités dans l’acte de saisine peuvent être considérés comme excessifs 

au sens de l’article 4 précité ; 

Qu’il en ressort que le premier élément requis par l’article 4 précité, à savoir la survenance d’une 

hausse ou baisse excessive de prix est remplie dans le cas d’espèce ;

Considérant que pour ce qui est de la deuxième condition à savoir le caractère motivée de 

cette hausse des prix, l’instruction a révélé que cette hausse ne pourrait être justifiée ni par 

l’avènement d’une calamité publique, ni par des circonstances exceptionnelles, ni par une 

situation anormale du marché ;

Considérant aussi que le caractère excessif des prix et marges pratiqués sur le marché n’est pas 

lié à une situation conjoncturelle, mais à des considérations d’ordre structurel liées à la structure 

même du marché des carburants liquides. Cette hausse excessive des prix n’est donc pas de 
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nature conjoncturelle puisque elle n’est pas survenue subitement et anormalement suite à une 

conjoncture particulière ;

Il résulte de ce qui précède que les conditions requises pour mettre en œuvre des mesures 

temporaires dans le cadre de l’article 4 de la loi 104.12 précité, ne sont pas toutes réunies dans 

le cadre de la demande d’Avis du Gouvernement. 

Toutefois, étant une autorité, qui a seule la responsabilité de procéder à la réglementation des 

prix, si le Gouvernement opte pour le plafonnement des marges bénéficiaires des carburants 

liquides, le Conseil estime que ce choix ne sera ni suffisant, ni judicieux d’un point de vue 

économique, concurrentiel et en termes de justice sociale.
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IV. Appreciation par le Conseil de la Concurrence de l’opportunité de la 
mise en œuvre du plafonnement des prix et des marges

L’édiction de mesures temporaires visant à plafonner les prix maxima et marges est critiquable 

d’un point de vue économique et concurrentiel à plusieurs égards : 

1. Une mesure conjoncturelle qui ne répond pas aux dysfonctionnements 
structurels du marché 

Outre le fait qu’il s’agit d’une réponse partielle et non structurelle à une problématique beaucoup 

plus complexe et profonde, le fait d’inscrire cette mesure dans le cadre de l’article 4 qui n’autorise 

le Gouvernement à prendre que des mesures temporaires, fait du plafonnement une solution 

palliative avec des effets non durables sur le moyen et long terme.

En outre, la durée même des mesures envisagée ne peut légalement dépasser une année en 

tout. Or, les problèmes structurels dont souffre le marché nécessitent une vraie mise à niveau de 

la structure du marché et de ses modes de fonctionnement.

2. Une mesure inefficace pour préserver le pouvoir d’achat

Notre pays est entièrement dépendant pour ses besoins en produits pétroliers de l’importation 

(93%). Le marché national des carburants liquides subit, par conséquent et de plein fouet, 

les soubresauts et les fluctuations des marchés internationaux surtout après mise en arrêt du 

raffineur (2015).

Dans ce cadre et à titre d’illustration, selon la structure des prix de vente du 16 au 31 novembre 

2015, le coût d’achat des produits raffinés représente l’essentiel du prix de reprise (91.5%), sachant 

que le coût de reprise représente plus de 50% du prix de vente au public. Aussi, la fiscalité 

perçue par l’Etat au titre de la TIC et de la TVA représente environ 40% du prix de vente. Selon les 

estimations communiquées par le Ministère délégué auprès du Chef du Gouvernement chargé 

des Affaires Générales et de la Gouvernance relatives à fin 2017, cette marge a augmenté pour 

atteindre environ 20%.

Il en résulte que le plafonnement des marges qui ne va couvrir qu’une partie de la structure du 

prix du gasoil et du super, n’est pas à même de résoudre le problème du pouvoir d’achat en cas 

de hausse des cours des produits raffinés à l’international.

Aussi, la vraie question n’est pas de plafonner les prix et les marges, mais de prendre des 

mesures d’accompagnement pour protéger les catégories de la population les plus touchées et 

les segments du marché les plus vulnérables contre les hausses excessives des prix du gasoil et 

du supercarburant.
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3. Une mesure qui s’applique indistinctement à tous les opérateurs quelles que 

soient leurs tailles et la structure de leurs coûts 

Le plafonnement des prix et marges vise à établir in fine une marge uniforme qui sera applicable à 

tous les opérateurs sans distinction aucune, tant au niveau du positionnement concurrentiel sur 

le marché, qu’au niveau de leur taille et modèle économique. Par conséquent, le plafonnement 

des marges ne prendra pas en considération les différences structurellement substantielles, et 

qui existent entre les acteurs du marché du carburant (appartenance à un groupe international 

vs acteurs nationaux, intégration verticale vs spécialisation, externalisation vs internalisation, 

importation directe ou achat auprès d’un fournisseur local, nature du réseau de distribution, 

synergies de groupes…).

Ainsi, les pondérations et valeurs des différents postes de la structure des prix diffèrent selon la 

taille et la stratégie commerciale de chaque opérateur. Rien que pour les opérateurs adossés à 

des multinationales, certains appliquent un taux de marge fixe que doit garantir la filiale à ses 

investisseurs étrangers de référence, d’autres paient des redevances liées à l’utilisation de la 

licence de leur maison mère.

Malgré ces différences importantes et asymétriques, le plafonnement va faire en sorte que tous 

les opérateurs seront soumis aux mêmes marges et seront, par conséquent, astreints d’observer 

le même seuil réglementaire maxima, sachant que leurs conditions économiques et financières 

sont différentes.

4. Le plafonnement est une mesure discriminatoire qui pénalise les opérateurs de 
petite et moyenne taille 

Le niveau de marge qui sera retenu sera discriminatoire pour les opérateurs de taille petite et 

moyenne. Ces dernières ne bénéficient pas des mêmes synergies économiques au niveau de 

l’approvisionnement (négociation du premium, économies d’échelle, intégration verticale).

Ainsi, si les niveaux de marges fixées sont surévalués, cela constituera une rente injustifiée pour 

les grandes structures. Mais, si les niveaux de ces marges sont sous-évalués cela désavantagera 

les opérateurs de taille petite et moyenne dont les coûts d’approvisionnement, de stockage et 

de distribution sont plus importants que ceux des grands opérateurs.

5. Le plafonnement des prix maxima est approximatif et ne renseigne pas assez 
sur la vraie structure des prix applicable

En effet, le plafonnement tel que présenté au niveau de la demande d’Avis est basé sur l’ancienne 

structure des prix en vigueur lorsque les prix de vente étaient réglementés par l’administration, 
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avec éventuellement des modifications subsidiaires. Cette structure serait forcément 

déconnectée de la structure réelle des coûts des opérateurs, puisqu'elle est approximative et ne 

reflète pas nécessairement le vrai prix de revient et les niveaux des charges des opérateurs. Cela 

est d’autant plus vrai qu’elle ne prendra pas non plus en compte des différences importantes qui 

existent entre la taille et les « business models » des différents opérateurs, et va essayer d’agréger 

les mêmes rubriques et les mêmes postes pour tous les opérateurs sans aucune nuance.

Ce plafonnement des marges ne serait efficace que si le Gouvernement est en mesure de fixer 

des marges qui s’approcheraient de la structure réelle des coûts des opérateurs basée sur des 

éléments fiables tirés de leur comptabilité analytique.

6. Le plafonnement des prix/marges donne un mauvais signal au marché et 
perturbe la visibilité des opérateurs

Après la libéralisation des prix, les opérateurs du secteur se sont projetés pour la réalisation des 

investissements en capacités de stockage, de réception et de réseau de distribution.

Ces investissements ont été engagés à partir de l’hypothèse d’une liberté des prix qui permettrait 

aux opérateurs de définir leur marge commerciale en fonction de l’ampleur des investissements 

engagés et de leurs propres structures du prix de revient.

Le fait de revenir sur la libéralisation des prix, quoique temporairement, et définir une marge 

uniforme à appliquer par tous les opérateurs, donnera un signal négatif au marché et aux 

investisseurs, aussi bien nationaux qu’étrangers.

Ces derniers risquent de rétropédaler, ou du moins figer leurs investissements déjà engagés. 

De surplus, ces investisseurs n’ont pas encore une idée claire sur ce que seront les marges 

réglementaires applicables.

7. Une mesure déjà expérimentée par le Gouvernement et qui a montré ses limites

Déjà à l’époque de la réglementation, les prix de vente public fixés par le Gouvernement étaient 

des prix maximum. Aussi, et durant la période transitoire d’homologation des prix, l’administration 

fixait les prix de reprise et de vente maxima le 1er et le 15 de chaque mois. Force est de constater 

que même s’il était loisible aux opérateurs de faire jouer la concurrence en dessous des prix 

réglementés, la quasi-totalité des distributeurs en gros s’alignait sur les seuils maxima fixés par 

la réglementation.
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V- Une liberalisation des prix mal preparée

A. Un contexte national défavorable à la libéralisation des prix 

Aussi, cette libéralisation a été menée sans tenir compte de plusieurs éléments de contexte national 

qui auraient dus alerter le Gouvernement sur l’opportunité de l’entrée en vigueur et les modalités 

de mise en œuvre de la décision de la libéralisation totale des prix des carburants. Au moins deux 

événements peuvent être cités : l’arrêt d’activité du raffineur national (1) et l’absence de mesures 

d’accompagnement pour réguler la concurrence dans le marché des carburants liquides (2).

1. La mise en arrêt du raffineur national

Les unités de raffinage de la société SAMIR ont été mises en arrêt en août 2015, à deux mois 

seulement du deadline fixé pour la libéralisation totale des prix.

Cet arrêt d’activité du raffineur national aurait dû interpeller le Gouvernement pour surseoir 

la décision de libéralisation total prévue pour le 1er décembre 2015 ou du moins retarder le 

processus de libéralisation déjà engagé à partir de janvier 2015.

En effet, le raffineur national jouait un rôle stratégique dans le marché au moins à trois niveaux : 

a) Au niveau de l’approvisionnement du marché national : le raffineur assurait environ 64% 

des besoins du marché national en produits raffinés répartis comme suit : 47% pour le gasoil, 

60% pour le fuel, 70% pour le super et 80% pour le jet ;

b) Au niveau des capacités de stockage : le raffineur dispose d’une capacité de stockage 

capitale, estimée à 2 millions de m3 tous produits confondus et dont la moitié a été réservée 

aux produits blancs.

Le pays a été privé, d’un seul coup, de la moitié de ses capacités de stockage après la mise en 
arrêt du raffineur avec le risque majeur pour l’approvisionnement du pays en cas de pénurie 
ou de tensions sur le marché international ou national ;

c) Au niveau du maintien des équilibres concurrentiels du marché : le marché était marqué 
par une situation « d’équilibre de forces » entre, d’une part, une activité de raffinage et 
d’autre part, les importations faites par les distributeurs en gros (repreneurs en raffineries). 
Cet équilibre de force permettait : 

-  aux pouvoirs publics de mettre en concurrence les deux béquilles pour assurer, dans 
une logique de complémentarité, un approvisionnement régulier du marché national ;

- aux distributeurs en gros de la place d’avoir un choix d’approvisionnement entre 
s’approvisionner à l’importation si ça revenait moins cher, ou acheter localement auprès 
du raffineur national ;



19

Projet de décision du Gouvernement concernant le plafonnement des marges bénéficiaires des carburants liquides

-  le raffineur national constituait pour les opérateurs de petite et moyenne taille qui 

n’avaient pas assez de capacités logistiques et financières pour importer une alternative 

viable, sinon la seule qui leurs permettait de subsister sur le marché.

Aussi, la présence du raffineur national jouait un rôle important pour dynamiser la concurrence 

sur le marché en facilitant l’introduction de nouveaux opérateurs sur le marché. Dépourvus 

de capacités logistiques et financières pour importer, ces opérateurs louaient des capacités 

de stockage chez la Samir, ce qui leur a permis d’avoir le statut juridique de « repreneur en 

raffinerie » et d’être actif sur le marché.

Cet équilibre subtil du marché a été complètement perturbé après l’arrêt de l’activité du 

raffineur en août 2015. Les équilibres de forces ont, par conséquent, penché en faveur des 

importateurs en gros, qui ont vu leur pouvoir de marché augmenter en récupérant les ventes 

réalisées auparavant par le raffineur.

L’absence du raffineur national a, aussi mis le pays dans une situation de dépendance 

structurelle vis-à-vis des importations avec toutes les implications que cela entraine en termes 

d’aggravation de la facture énergétique et corrélativement de la balance commerciale du 

pays. Ainsi, si le taux de couverture des besoins du marché national en produits raffinés est 

passé de 41,4% en 2014 à 4,6 % en 2015, le déficit commercial des produits énergétiques 

s’est creusé de 16.6% passant de 54.3 MM dh à 63.2 MM dh.

2. L’absence de mesures d’accompagnement pour réguler la concurrence dans le 
marché des carburants liquides.

La concurrence dans un marché n’est pas un état de nature, mais c’est une construction qui 

doit être bien préparée et suivie par des mesures d’accompagnement en termes de régulation 

concurrentielle des marchés.

Ce n’est pas en libéralisant les prix d’un produit ou d’un service que la concurrence jouera 

nécessairement entre les opérateurs dans le marché concerné.

En mettant en œuvre la libéralisation des prix en l’absence d’un Conseil de la Concurrence 

opérationnel à l’époque, le Gouvernement a livré le marché à lui-même sans que ce dernier ne 

soit accompagné par un dispositif de régulation concurrentielle qui veille, contrôle et sanctionne 

le cas échéant les manquements et infractions aux règles du droit de la concurrence (ententes, 

abus de positions dominantes …).
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B. Une libéralisation des prix sans considération de la structure du marché héritée 
de la période de l’administration des prix

1. Existence de fortes barrières à la concurrence

1.1 Les barrières à la concurrence en amont 

a)  Au niveau de l’importation 

L’importation des produits raffinés est une activité capitalistique qui n’est pas à la portée de tous 

les opérateurs. En effet, seuls neuf opérateurs sur une vingtaine effectuent des importations de 

produits raffinés.

De surplus, pour avoir l’agrément d’importateur la réglementation en vigueur exige que 

l’opérateur dispose de capacités de stockage nécessaires, ce qui induit un coût financier 

additionnel dissuasif.

b)  Au niveau du marché des capacités de réception et de stockage.

La réglementation en vigueur exige pour avoir l’agrément d’importateur de disposer de 

capacités de stockage équivalentes à au moins 2000 m3. Or, l’investissement dans ces capacités 

est coûteux en termes de capitaux à mobiliser.

De plus, la réglementation impose à ce que les importateurs disposent de capacités de stockage 

connectées aux ports dont l’avantage est d’optimiser les conditions d’approvisionnement. Or, 

tous les opérateurs n’ont pas de capacités de réception et de stockage reliées aux ports. Seuls, 

là également, quelques opérateurs ont un accès direct aux terminaux pétroliers et sont à même 

techniquement d’effectuer des importations.

Par ailleurs, la concurrence sur le marché de réception et de stockage des produits raffinés 

en particulier, est fragilisée par la structure même de ce marché qui est monopolistique dans 

certains ports et oligopolistique dans d’autres.

De ce fait, les opérateurs de petite et moyenne taille se trouvent défavorisés au niveau de leur coût 

d’approvisionnement, car d’un côté ils sont dépendants au niveau de leur approvisionnement 

et stockage des leaders du marché, et de l’autre ils ne réalisent pas les mêmes gains d’efficience 

au niveau de l’import que ces derniers. Ils sont, enfin, pénalisés par l’existence d’un coût d’achat 

local plus cher puisqu’il inclue d’emblée la marge du fournisseur local. Cette situation impacte 

négativement les prix de cession et les marges commerciales des opérateurs de petite et 

moyenne taille en aval du marché.
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1.2 Les barrières à la concurrence en aval : 

Plusieurs barrières à l’entrée ont été relevées par le Conseil et qui constituent des obstacles à la 

concurrence dans le marché aval : 

a) Disposer d’un réseau étoffé de 30 stations-service : la réglementation applicable requière, 

préalablement et avant même de commencer toute activité, de disposer d’emblée d’un réseau 

commercial étoffé d’au minimum 30 stations prêtes et opérationnelles.

Le Conseil considère que ces conditions sont dissuasives puisque difficiles à satisfaire du premier 

coup et dès le début de l’activité en raison du poids financier énorme que cela induit.

b) L’activité de distribution au détail des produits pétroliers est réservée aux seuls importateurs 

et repreneurs en raffineries. Autrement dit, il n’est pas possible de créer des stations-service 

indépendantes (non-branded).

c)  La réglementation en vigueur impose un chainage entre les stations-service : en tenant compte 

des problèmes liés à la rareté et à la cherté du foncier, ce chainage limite systématiquement 

l’offre sur le marché et réduit par conséquent l’intensité concurrentielle sur ce dernier.

d) Restrictions draconiennes sur la création des stations-service à l’intérieur du périmètre des 

communes urbaines, sauf dérogations spéciales des autorités locales.

e) Imprécision de certaines conditionnalités réglementaires : En effet, certaines conditions 

d’accès au marché prévues par la réglementation en vigueur restent imprécises et générales ; 

ce qui donne un large pourvoir discrétionnaire à l’administration pour apprécier l’étendue et la 

portée de ces conditions.

2. Effets de ces barrières sur la contestabilité du marché

Les barrières à la concurrence susmentionnées, couplées avec le niveau de concentration élevé 

du marché impactent négativement la structure du marché des carburants. En effet, le marché 

n’a connu aucun mouvement d’accès d’un nouvel opérateur depuis l’entrée sur le marché de 

la société « Green oil » en 2011. De même, il est constaté qu’il n’y a eu aucune sortie du marché 

depuis plus de 10 ans.

Par ailleurs, l’analyse du degré de concentration du marché montre que ce dernier reste hautement 

concentré avec une structure oligopolistique, comme le montre le tableau ci dessous. Ainsi, cinq 

grandes entreprises (RC5) détiennent entre 69,9% et 71,8% du marché, tandis que trois grands 

opérateurs représentent entre 53,4% et 56,6%.
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Evolution du ratio de concentration du marché (2014-2017)

2017201620152014

53,4%55,4%56,4%56,6%Ration de 
concentration RC3

69,9%70,1%71,4%71,8%Ration de 
concentration RC3

Source : Tableau reconstitué par le Conseil de la Concurrence à partir des données du Ministère de l’Energie et des Mines.

En somme, les pouvoirs publics ont procédé à la libéralisation totale des prix sans prendre 

en considération cette structure non concurrentielle du marché, héritée de la période de la 

réglementation.

Il aurait fallu donc, au préalable, revoir cette structure du marché et prendre des actions pour 

réduire significativement les barrières à l’entrée et améliorer la contestabilité du marché, et ce 

afin d’améliorer l’offre sur le marché des carburants liquides.
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VI. Recommandations du Conseil de la Concurrence 

Partant de l’analyse de la légalité de la demande d’Avis émanant du Ministre délégué auprès du 

Chef du Gouvernement chargé des Affaires Générales et de la Gouvernance ; 

S’appuyant sur l’examen par le Conseil de l’opportunité de la mise en œuvre du projet de 

plafonnement des marges bénéficiaires des carburants liquides ;

Et afin de répondre aux dysfonctionnements de nature structurelle que connaît le marché des 

hydrocarbures, le Conseil de la Concurrence recommande au Gouvernement d’agir sur quatre 

leviers essentiels portant sur l’amont et l’aval de la structure de ce marché pour le rendre plus 

concurrentiel et en phase avec les objectifs stratégiques de sécurisation de l’approvisionnement, 

d’efficacité économique et de justice sociale.

1. Développer la concurrence sur le segment amont du marché portant sur 
l’activité du raffinage

Le Conseil de la Concurrence considère que la dynamisation de la concurrence sur le marché 

des hydrocarbures ne pourra pas se réaliser en agissant uniquement sur le segment aval de ce 

marché à travers la réglementation des prix de détail et des marges. Il recommande d’agir sur les 

autres niveaux de la chaine de valeur pour avoir un processus concurrentiel intégré englobant 

aussi bien l’amont que l'aval du secteur. Dans ce cadre, le Conseil estime que le maintien 

de l’activité locale du raffinage est indispensable. Outre le fait qu’elle contribue à rétablir les 

équilibres concurrentiels, elle permet à la ou (les) structure(s) en charge du raffinage de jouer 

le rôle de contre-pouvoir vis-à-vis des opérateurs dominants dans les segments d’importation, 

de stockage et de la distribution en gros. C’est pour cette raison que le Conseil recommande au 

Gouvernement de mettre en place un dispositif spécifique d’encouragement de l’investissement 

dans l’industrie de raffinage privé et/ou dans le cadre d’un partenariat public-privé.

2. Renforcer les capacités nationales de stockage 

La réglementation actuelle exige à ce que l’importation et la distribution des carburants soit 

corrélée au stockage. Or, la construction de capacités de stockage et la gestion des stocks 

induit des coûts financiers et logistiques importants qui peuvent être rédhibitoires à l’accès de 

nouveaux opérateurs sur le marché tout en favorisant les grands opérateurs. Selon le Conseil 

de la Concurrence, cet objectif peut être atteint par d’autres moyens plus concurrentiels en 

développant le métier de stockiste indépendant. L’idée est d’encourager les investissements 

dans des capacités de stockage par des tiers indépendants, dont le métier principal est le stockage 

des produits pétroliers. Ces derniers mettront leurs infrastructures au profit des distributeurs en 

gros ou des importateurs des produits raffinés contre rémunération de leurs services. Ce modèle 

qui présente plusieurs avantages, à savoir :
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-  Le décloisonnement du marché en dissociant les activités de réception et de stockage, 

de l’importation et de la distribution en gros ; 

-  La déstabilisation du pouvoir de marché des opérateurs dominants sur ce marché des 

capacités de stockage et de réception qui utilisent leur position dominante sur ce dernier 

comme avantage compétitif au niveau concurrentiel. L’entrée en course des stockistes 

indépendants permettra, par conséquent, de rétablir les équilibres concurrentiels sur le 

marché en proposant une véritable alternative à travers des offres de services de stockage 

concurrentes qui améliorent le choix, la qualité et les prix des prestations ;

-  Le recentrage de la concurrence dans le marché sur l’activité principale des distributeurs 

en gros, à savoir le volet commercial liée à la distribution des produits pétroliers au lieu 

d’une fixation sur les capacités de stockage et de réception. Les opérateurs se trouveront, 

par conséquent, dégagés du fardeau lié aux contraintes financières et administratives 

importantes liées à la création et l’extension des capacités de stockage et de réception et 

se concentreront sur leur activité de base (distribution en gros), ce qui va leur permettre 

de consacrer plus de ressources financières, logistiques et administratives pour améliorer 

leurs ventes sur le marché aval, et se concurrencer, par conséquent, sur les autres aspects 

de concurrence autres que les capacités de stockage : réseau, prix et qualité ;

-  L’encouragement des investisseurs nationaux et étrangers à pénétrer le marché de la 

distribution des carburants liquides puisque les barrières financières et logistiques liées 

à la gestion des stocks et à la création des capacités de stockage vont être sous-traitées 

à des professionnels. Il serait donc plus facile et moins contraignant pour les nouveaux 

entrants d’accéder au marché dans ces conditions.

Compte tenu de tout ce qui précède, le Conseil de la Concurrence recommande de mettre en 

place un dispositif facilitant les procédures de création de nouvelles capacités de stockage ou de 

l’extension de celles existantes et d’ouvrir le secteur aux investisseurs potentiels dans les capacités 

de stockage à travers la création d’un cadre incitatif offrant une visibilité à l’investissement dans 

ce segment du marché.

3. Stimuler la concurrence sur le marché de la distribution au détail

La distribution en gros et au détail souffre de plusieurs barrières à la concurrence, malgré l’existence 

d’un nombre important de stations services (2477 en 2018). La raison principale réside dans le 

caractère géographique de la délimitation des marchés pertinents et dans la nature verrouillée 

de la distribution au détail dans ce marché. Pour améliorer le fonctionnement concurrentiel des 

marchés de détail, le Conseil de la Concurrence recommande au Gouvernement de substituer 

le régime des agréments applicable aux stations-service par un simple système déclaratif, de 
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supprimer l’obligation de disposer d’un réseau de 30 stations-service, d’encourager la création 

de stations-service indépendantes et de supprimer la règle de chainage entre les stations.

4. Soumettre le marché à un dispositif innovant de régulation sectorielle 

Le Conseil de la Concurrence recommande de soumettre le marché des hydrocarbures à un 

dispositif de régulation sectorielle similaire à celui mis en œuvre dans les industries de réseaux, 

comme celui des télécommunications. Cette recommandation vise à redonner de la cohérence 

au système de régulation en place afin de l’optimiser et de le recentrer sur les leviers pertinents 

de régulation sur lesquels le Gouvernement doit agir pour promouvoir la concurrence sur ce 

marché.

Dans ce cadre, le Conseil préconise d’attribuer la régulation technique et économique de ce 

marché à l’Autorité Nationale de Régulation de l’Energie pour l’accompagner vers une maturité 

concurrentielle, tout en renforçant son indépendance. Cette Autorité Nationale doit veiller à : 

1-  Obliger les opérateurs dominants sur le marché à partager l’accès de leurs infrastructures 

de stockage et de réception avec leurs concurrents moyennant un tarif d’accès qui doit 

être équitable, non discriminatoire et orienté vers les coûts ;

2- Contraindre les opérateurs dominants à publier des offres techniques et tarifaires 

d’accès des concurrents aux infrastructures de réception et de stockage ; 

3- Soumettre les opérateurs dominants à une obligation d’orientation de leur prix de gros 

et de détails sur la base des coûts ;

4- Redonner du sens au système de régulation des prix en renforçant en amont la régulation 

des tarifs de gros, tout en soumettant les prix de détails au seul contrôle ex post du droit 

de la concurrence opéré par le Conseil de la Concurrence.
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Annexes

Annexe 1 : Lettre objet de la demande d’Avis du Conseil de la Concurrence sur le projet 
de décision du Gouvernement concernant le plafonnement des marges bénéficiaires 
des carburants liquides
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Annexe 2 : Projet de décision du Gouvernement concernant le plafonnement des 
marges bénéficiaires des carburants liquides
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Annexe 3 : Note de présentation relative aux fondements de la demande du 
Gouvernement concernant la réintroduction des prix des carburants dans la liste des 
produits et services dont les prix sont réglementés
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Annexe 4 : Liste des administrations, institutions et organisations auditionnées

Les ministères

Ministère de l’Energie, des Mines et du Développement durable

Ministère délégué auprès du Chef du gouvernement chargé des Affaires générales 
et de la Gouvernance

Organisations professionnelles

Groupement des Pétroliers du Maroc

Fédération Nationale des Propriétaires, Commerçants et Gérants des Stations de 
Services au Maroc

Bureau Fédéral Marocain des Commerçants des Stations Carburants 

Organisations syndicales

Union Marocaine du Travail

Confédération Démocratique du Travail

Union Générale des Travailleurs du Maroc

Union Nationale du Travail du Maroc

Fédération Démocratique du Travail

Organisations de protection des consommateurs

Fédération Marocaine des Droits du Consommateur

Fédération du Sud des Associations de Protection du Consommateur

Fédération Nationale des Associations du Consommateur
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Annexe 5 : L’Instance chargée de superviser l’Avis du Conseil de la Concurrence

Le Président du Conseil de la Concurrence

Driss GUERRAOUI

Le Rapporteur Général du Conseil de la Concurrence

Khalid EL BOUAYACHI

Le Rapporteur de la demande d’Avis

Mohamed Hicham BOUAYAD
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Annexe 6 : Liste des membres de la formation plénière qui ont délibéré sur l’Avis du 
conseil relatif au projet de décision du Gouvernement concernant le plafonnement 
des marges bénéficiaires des carburants liquides

Le Président du Conseil de la Concurrence

Driss GUERRAOUI

Le Secrétaire Général

Mohamed ABOU ELAZIZ

Les membres permanents

Abdelghani ASNAINA

Jihane BENYOUSSEF

Abdellatif EL M’KADDEM

Hassan ABOUABDELMAJID

Les membres conseillers

Benyoussef SABONI

Abdelaziz TALBI

Abdelkhalek TOUHAMI

Abdeltif HATIMI

Rachid BENALI

Saloua KARKRI BELKEZIZ

Elaid MAHSOUSSI

Bouazza KHERRATI

Le Commissaire du Gouvernement

Elhassan BOUSSELMAME
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1432 )29 يوليــو 2011( بتنفيــذ نــص الدســتور، الجريــدة  - الظهيــر الشــريف رقــم 1.11.91 الصــادر فــي 27 مــن شــعبان 
الربــاط؛ المطبعــة الرســمية،   ،3600 الصفحــة   ،5964 الرســمية عــدد 

- الظهيــر الشــريف رقــم 1.14.117 الصــادر فــي 2 رمضــان 1435 )30 يونيــو 2014( بتنفيــذ القانــون رقــم 20.13 المتعلــق 
بمجلــس المنافســة، الجريــدة الرســمية عــدد 6276، الصفحــة 6095، المطبعــة الرســمية، الربــاط؛
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- الظهيــر الشــريف رقــم 1.14.116 الصــادر فــي 2 رمضــان 1435 )30 يونيــو 2014( بتنفيــذ القانــون رقــم 104.12 المتعلــق 
بحريــة الأســعار والمنافســة، الجريــدة الرســمية عــدد 6276، الصفحــة 6077، المطبعــة الرســمية، الربــاط؛

- المرسوم رقم 2.15.109 الصادر في 16 من شعبان 1436 )4 يونيو 2015( بتطبيق القانون رقم 20.13 المتعلق بمجلس 
المنافسة، الجريدة الرسمية عدد 6369، الصفحة 5723، المطبعة الرسمية، الرباط؛

- المرســوم رقــم 2.14.652 الصــادر فــي 8 صفــر 1436 )فاتــح ديســمبر 2014( بتطبيــق القانــون رقــم 104.12 المتعلــق بحريــة 
الأســعار والمنافســة، الجريدة الرســمية عدد 6314، الصفحة 8230، المطبعة الرســمية، الرباط، ديســمبر 2014.



Dépôt légal : 2019MO3289

ISBN : 978-9954-593-58-5

Conseil de la Concurrence

Imprimerie Bidaoui


